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       En 2006, 19 % de la po-
pulation des Pyrénées Orien-
tales vit au dessous du seuil 
de pauvreté contre 12,5 % au 
niveau national. Le taux de 
chômage de la population 
active, est l’un des plus forts 
de France métropolitaine, soit 
10,4% contre 7,3%. 12,5%  
de la population des Pyré-
nées-Orientales est couverte 
par des minima sociaux 
(9,4% pour la France). Enfin 
24 % de la population du dé-
partement bénéficie de l’aide 
au logement contre 21% pour 
l’ensemble du territoire natio-
nal.* 

       On constate que le parc 
de logements HLM est insuffi-
sant au regard des dynami-
ques démographiques et de 
l’évolution des structures fa-
miliales (familles monoparen-
tales, décohabitation…) (cf. 
lettre de l’habitat n°4) . 

 

            En 2008, le flux des 
demandes de logement enre-
gistrées pour le parc privé par 
les travailleurs sociaux toutes 
institutions confondues sont 
orientées vers les dispositifs 
de prospect ion socio-
immobilière**, de réservation 
préfectorale ou des loge-
ments sociaux privés. On 
dénombre 1500 demandes 
actives***.   

      Enfin, 22 143 logements 
ont été recensés potentiel-
lement indignes soit 13 % 
des résidences principales du 
parc privé (source filocom, cf. 
lettre de l’Habitat n°2). 

 

* source: INSEE, CAF, DRTEFP 
2006 

** dispositif présenté en page 2 

*** source: Observatoire de la 
demande sociale du Conseil 
Général, 2008 
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         « Retrouver un domicile 
ne signifie pas sortir de la pau-
vreté » 
 

 Le département des Pyré-
nées-Orientales n’échappe 
pas à l’augmentation de la 
précarité et aux problèmes 
d’accès et de maintien dans 
le logement des ménages 
fragiles. 

Le logement apparaît com-
me l’un des derniers rem-
parts contre l’exclusion so-
ciale. Il est le lieu où se 
structure l’individu et où se 
construit la cellule familiale. 

Dans le cadre du Plan Dé-
partemental d’Action pour le 
Logement des Personnes 

Défavorisées (PDALPD), 
des outils financiers et d’ac-
compagnement sont mis en 
œuvre pour essayer de ré-
pondre aux difficultés des 
ménages en recherche de 
logement. 

 

Définitions : 

 

Précarité: il s’agit d’un 
processus (et non d’un 
état) où le cumul de han-
dicaps économiques et 
sociaux, les difficultés des 
conditions de vie et des 
ruptures de tous ordres 
sont susceptibles d’entraî-
ner des situations de pau-
vreté effective, voire d’ex-
clusion irréversible. 

 

Seuil de pauvreté : Il cor-
respond à 60 % du revenu 
médian par unité de 
consommation (c'est-à-
dire pour un ménage com-
posé d’une personne). Le 
seuil est en 2008 de 903€  
par mois. 
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�� Une situation 

complexe tant dans le parc 

public que dans le parc 

privé. 
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�� Des ménages en 

grandes diffiicultés 

 

�� Des aides et des outils 

pour favoriser l’accès et le 

maintien des ménages 

dans leur logement: 

- La PSI 

- Les AIVS 

- Le FSL 

- La MOUS de lutte contre 

l’habitat indigne 

1. Une situation complexe tant dans le parc public que  
dans le parc privé  
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            85% des locataires 
logés dans  le parc privé 
pourraient prétendre à un loge-
ment HLM (cf. Lettre de l’habi-
tat n°5). 

En 2007, une enquête effec-
tuée auprès  de 7 275 ména-
ges allocataires du RMI (ayant 
signé un contrat d’insertion) a 
montré que 27% des person-
nes interrogées étaient hé-
bergées chez des tiers et 
3,5% dans des conditions 
d’habitat précaire (caravane, 
squat, hébergement d’urgen-
ce). (Source Conseil Général) 

       En 2008,  les impayés 
de loyers s’élèvent à 
1.900.000 euros soit 2.300 

impayés . Ils sont déclarés 
auprès de la Commission Dé-
partementale des Aides Publi-
ques au Logement (CDAPL) 
et de la Caf. Parmi les ména-
ges en situation d’impayé,  
1,45% sont accédants à la 
propriété, avec une moyenne 
de dette 2 fois supérieure aux 
impayés locatifs (1 866 euros 
contre 965 euros). Sur la pé-
riode 2005-2008, on constate 
malgré une précarité impor-
tante dans le département, 
une baisse significative du 
nombre d’impayés de loyer de 
l’ordre de 33 %.  

      Le préfet a accordé 166 
expulsions locatives avec le  

concours de la force publi-
que en 2008.   

652 commandements de payer 
ont été enregistrés (source 
Conseil Général), et 744 assi-
gnations en référé, 446 com-
mandements de quitter les 
lieux et 235 demandes de 
concours de la force publique 
(source Préfecture).  

Sur la période 2005 -2008, on 
note une augmentation du 
nombre de dossiers quelle que 
soit la phase d’expulsion, avec 
une hausse importante des 
concours de la force publique 
demandés (21%) et accordés 
(31%) 

 

Procédure d’ex-
pulsion locative :  

Elle est composée 
de cinq phases : 

-  le commande-
ment à payer 

- l’assignation en 
référé 

- le commandement 
de quitter les lieux 

- la demande du 
concours de la for-
ce publique 

- la signature par le 
Préfet du concours 
de la force publi-
que. 

Cette procédure 
peut commencer à 
l’année N et se 
terminer à l’année 
N+1, voire  plus. 

2. Des ménages en grande difficulté.  

3. Des aides et des outils pour favoriser l’accès et l e main-
tien des ménages dans le logement.  

            137 millions d’euros 
versés au titre des aides au 
logement en 2008 .  

Les aides au logement sou-
tiennent les familles modes-
tes dans leur effort financier 
consacré aux charges de 
logement. Il existe 3 types 
d’aides  : l’aide personnalisée 
au logement (Apl), l’allocation 
de logement à caractère fa-
milial (Alf) et l’allocation de 
logement à caractère social 
(Als). Sur le département 137 
millions d’euros ont été ver-
sés en 2008 au titre des ai-
des au logement par la Caf.   
52 107 allocataires bénéfi-
cient de ces prestations, soit  

109 011 personnes couver-
tes. 24,7% de la population 
départementale bénéficie  de 
ces prestations. Ainsi les 
aides au logement diminuent 
d’environ 26%  le taux d’effort 
des ménages pour leurs dé-
penses de logement. Toute-
fois le montant des aides au 
logement, n’a pas suivi l’aug-

mentation exponentielle du 
montant des loyers. 

 Ces vingt dernières années,  
de  nombreuses  lois (Mise en 
œuvre du droit au logement, 
Lutte contre les exclusions, 
SRU, ENL, DALO, MLLE) ont 
affirmé le cadre réglementaire 
du droit au logement pour 
tous. 

    Les aides de la Caf en 2008 (source CAF, 2009) 

 

  Montant Nb de bénéficiaires 

APL 38 221 632 € 14 222 

ALF 48 934 492 € 15 187 

ALS 49 930 335 € 22 698 

Total 137 086 459 € 52 107 

Les aides aux lo-
gement 

L’Apl  est attribuée 
au locataire d’un 
logement qui a fait 
l ’ o b j e t  d ’ u n e 
convention avec 
l’Etat. 

L’Alf concerne les 
locataires qui n’en-
trent pas dans le 
champ de l’APL et 
qui ont des enfants 
(nés ou à naître), 
d’autres personnes 
à charge ou sont 
mar iés  depuis 
moins de 5 ans, le 
mariage ayant lieu 
avant les 40 ans de 
c h a c u n  d e s 
conjoints. 

L’Als  s’adresse à 
ceux qui ne peu-
vent bénéficier ni 
de l’Apl, ni de l’Alf. 

A quoi sert le revenu de solida-
rité active (rSa) ? 

Né d’une large concertation avec 
les acteurs de terrain, le rSa redé-
finit globalement le cadre des 
politiques d’insertion et de lutte 
contre la pauvreté. Mis en place 
par les Conseils généraux, il est 
entré en vigueur le 1er juin 2009 
en France métropolitaine. Il est 
versé par les Caisses d’Alloca-
tions Familiales ou les Caisses de 
la Mutualité Sociale Agricole. Le 
rSa concerne les personnes qui 
travaillent et dont les revenus sont 
limités. Il remplace par ailleurs le 
revenu minimum d’insertion (RMI), 
l’allocation de parent isolé (API) et 
plusieurs aides forfaitaires tempo-

raires (prime de retour à l’em-
ploi…) 

Le rSa a pour objectifs : 

- D’améliorer le pouvoir d’achat 
des ménages les plus modestes, 
en assurant un complément de 
revenus aux salariés à faibles 
ressources, en fonction de deux 
critères : les revenus profession-
nels et la composition du foyer. 

- D’encourager l’activité profes-
sionnelle, en garantissant que tout 
retour à l’emploi donne lieu, dans 
la durée, à une augmentation de 
revenus, grâce au cumul possible 
des revenus du travail et de la 
solidarité. 

- De lutter contre l’exclusion, en 
assurant aux bénéficiaires des 
moyens convenables d’existence 
et en améliorant la prise en char-
ge des plus démunis à travers le 
suivi et l’accompagnement per-
sonnalisé par un interlocuteur 
unique. 

Le rSa est un dispositif durable. Il 
est versé sans limitation de durée, 
sous réserve que la personne 
continue à remplir les conditions.  

Dans les Pyrénées Orientales, 
on estime le nombre de bénéfi-
ciaires potentiels à 58 059 per-
sonnes. 
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La prospection socio immo-
bilière accompagne les pu-
blics en difficulté tant socia-
les que financières dans la 
recherche d’un logement 
durable qui correspond à 
leurs besoins. Trois associa-
tions sont implantées sur le 
territoire des Maisons Socia-
les de Proximité (MSP) du 
département et relogent en 
moyenne une centaine de 
personnes chacune par 
an. 
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La prospection socio immobilière (PSI).  

Les agences immobilières à vocation sociale (AIVS)  

      C’est un nouveau disposi-
tif (deuxième semestre 
2008). Ces associations s’en-
gagent à mobiliser des loge-
ments dans le parc privé 
(avec mandat de gestion) 
pour les louer dans le cadre 
d’un bail de droit commun en 

associant techniques immobi-
lières professionnelles et 
déontologie propre au sec-
teur social. Ces AIVS vien-
nent en complément de la 
PSI : 

- Se loger en terre catala-
ne intervient sur tout le dé-

partement  

- Sesame intervient sur la 
Msp Aspres Ribéral, la Msp 
Conflent et la Msp Cerdagne 
Capcir. 

 

 

Le Fonds de Solidarité Logement (FSL)  

 

2 136 532 euros versés dans 
le cadre des aides consa-
crées à l’accès ou au main-
tien dans le logement en 
2008. 

Le fonds de solidarité loge-
ment (FSL) a été créé par la 
loi du 31 mai 1990 dite « loi 
Besson ».  

Le département s’est vu 
confier sa gestion en 2005 
suite aux lois de décentralisa-
tion, le financement étant as-
suré de façon partenariale. 

Les aides accordées ont pour 
objectif de permettre aux per-
sonnes d’accéder à un loge-
ment décent et indépendant 
ou de s’y maintenir et d’y dis-
poser de la fourniture d’eau, 
d’énergie et de services télé-
phoniques. 

 

D’autres actions sont dévelop-
pées. Elles consistent à 
conventionner et financer des 
associations qui œuvrent dans 
le domaine du logement. Ces 
financements interviennent  
afin de palier les risques loca-
tifs et d’assurer l’accompagne-
ment social des ménages.  

En 2008, le FSL a enregistré  
8 686 demandes,  toutes ai-
des confondues. 

Ces aides directes à la per-
sonne représentent 8 319 
dossiers enregistrés, 5 962 
dossiers complets examinés 
dont  4 272 ont donné lieu à 
un paiement pour un mon-
tant financier global de 
2 136 532 €. 

 

L’accès au logement : 

- dépôt de garantie 

- premier loyer 

- frais d’assurance 

- frais d’agence 

- frais d’ouverture de 
compteur 

Le maintien : 

Les impayés de loyers et 
charges et les impayés 
liés au fluide (EDF, bois, 
eaux…). 

 

Les aides directes indivi-
duelles sont versées sous 
forme de subvention et/ou 
de prêt en fonction d'un 
budget de référence des 
ménages. 

Le financement du 
FSL : 

Le Conseil général, 
la Caf,  EDF , GDF, 
la ville de Perpi-
gnan, OPH Perpi-
gnan Roussillon, 
OPH 66, la Msa, 
ADOMA, SA Trois 
Moulins, SFHE, ICF 

Le PDALPD : 

Il est co-présidé par 
le Préfet et le Prési-
dent du Conseil 
général. 

Le comité de pilota-
ge est composé de 
la Caf, la Msa, 
« Solidarité 66 », 
l’OPH Perpignan 
Roussillon, l’OPH 
66, PMCA, l’asso-
ciation des maires, 
et la FNAIM. 
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       En 2008  

        �  46 % des aides payées 
permettent aux ménages de 
régler des dettes EDF-GDF 
soit 641 673 euros (montant 
moyen : 325 €) 

      �  30 % des aides concer-
nent l’accès au logement. 
Elles sont réparties entre les  
bailleurs privés (23%) ou les 
bailleurs publics (7%) et re-
présentent un montant global 
de 950  855 euros (montant 
moyen 734 €). 

      �  12% des aides concer-
nent le maintien dans le loge-
ment (7% pour le parc privé 
et 5 % pour le parc public) 
pour 437 413 euros (montant 
moyen 840 €). 

     �  10 % des aides concer-
nent la prise en charge des 
factures d’eau pour un mon-
tant de 88 762 euros 
(montant moyen 204 €). 

Pour les aides indirectes, le 
financement global est de 
650 000 €. Il est  réparti selon  

 

les activités suivantes: l’Ac-
compagnement Social Lié au 
Logement (ASLL) de droit 
commun (367 mesures en 
2008), les suppléments de 
dépenses de gestion et les 
agences immobilières à voca-
tion sociale. 

Sur la période 2005-2008, 
Les demandes enregistrées 
ont baissé de 8% , (dont 7% 
entre 2007 et 2008). Le mon 

 

tant global demandé est en 
baisse   de  30%   avec  une 
chute de 25 % entre 2007 et 
2008. Le montant global 
accordé est en baisse de 19 
% mais une hausse est enre-
gistrée entre 2007 et 2008 de 
l’ordre de  6%. 

Les paiements s’effectuent à 
98% sous forme de subven-
tion . La baisse des prêts a été 
progressive depuis 2005. 
 

La Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale de lutte con tre l’habitat 
indigne  

Un atout majeur pour ne 
pas attribuer d’aides finan-
cières aux bailleurs indéli-
cats pour la location d’un 
logement indigne ou indé-
cent. 

Pour remédier au logement 
indigne, une Maîtrise d’Oeu-
vre Urbaine et Sociale 
(MOUS), dispositif d’ingénie-

rie technique et sociale, a 
été mise en place sur le dé-
partement. Cet outil  a pour 
objet de permettre le  traite-
ment par une équipe spécia-
lisée des plaintes et des 
signalements relatifs à l’habi-
tat indigne. Cette équipe 
accompagne les occupants 
de logements indignes ou 
indécents dans leurs démar-

ches, leurs relations avec 
leur bailleur et les institutions 
afin d’être maintenus dans 
un logement rendu décent et 
digne après travaux.  
L’objectif à atteindre est de 
250 logements par an trai-
tés dont 90 logements 
dans le cadre de l’insalu-
brité et du  péril.  

Répartition des demandes en 2008 
(source Conseil Général, 2009) 

�
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